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1. La question investiguée
Le Resen de la Côte-d’Ivoire, récemment achevé, fait état d’un taux effectif d’accès au primaire d’environ 70 %, en comptabilisant les entrées faites par les différents membres d’une génération quel qu’en soit l’âge. Sur la base de cette information, ce sont donc environ 30 % des enfants d’une génération qui n’auraient pas accès à l’école. Il est bien sur intéressant de connaître les caractéristiques géographiques et sociales de ces enfants exclus de la scolarisation (sont-ce plus souvent des filles où bien des garçons, des ruraux ou bien des urbains, des enfants issus de milieu pauvre ou bien non, des enfants résidant dans telle province plutôt que dans telle autre ?); on identifie aussi de façon jointe si certaines de ces caractéristiques sont plus déterminantes que d’autre. Mais, dans une perspective de politique éducative, il serait aussi intéressant de savoir comment ces enfants qui n’ont pas accès à l’école sont positionnés par rapport à l’offre de services qui leur est offerte : de façon générique et un peu simplificatrice, on aimerait savoir i) quelle proportion de ces enfants ne vont pas à l’école parce que l’offre de services la plus proche est trop distante du domicile familial et ii) quelle proportion ne va pas à l’école en dépit d’une offre existant dans la proximité géographique. Au plan de la politique éducative, cette information est cruciale :

* Si la majorité des enfants qui ne vont pas à l’école n’y vont pas parce que l’école la plus proche est trop distante, on a l’idée qu’une politique d’offre en trouvant les modalités organisationnelles adaptées (classe à plusieurs niveaux, …) doit être mise en œuvre pour combler les lacunes du système;

* Si au contraire la majorité des enfants qui ne vont pas à l’école n’y vont pas en dépit d’une offre disponible dans la proximité géographique, on voit bien que ce n’est pas principalement en créant de nouvelles infrastructures qu’on va résoudre le problème. L’école qui est offerte ne rencontre pas une demande suffisante de la part des parents pour qu’ils y inscrivent leurs enfants. Deux possibilités sont alors envisageables :
i) La non inscription peut tenir à l’école et au fait que ses caractéristiques ne sont pas jugées appropriées par les familles; éventuellement école est trop chère (frais de scolarité, acquisition obligatoire de manuels scolaires coûteux ou port obligatoire d’un uniforme) ou bien école qui ne prend pas suffisamment en compte des aspects culturels ou linguistiques jugés importants (contenus jugés trop éloignés de ce qui est estimé souhaitable, langue d’enseignement), ou bien encore, école qui présente des déficiences (enseignants trop souvent absents, enseignants qui ne respectent pas suffisamment les enfants, les filles en particulier ..). 

ii) La non inscription peut aussi tenir à des facteurs «internes à la famille» avec génériquement deux dimensions éventuellement liées : la première se situe du côté des coûts et souligne que certaines familles peuvent être trop pauvres et la contribution des enfants à l’économie familiale tellement utiles que les investissements scolaires ne sont pas la priorité; la seconde dimension se situe du côté des bénéfices, certaines familles, traditionnelles, ne voyant pas suffisamment les bénéfices que leurs enfants pourraient tirer de la fréquentation de cette école qui est étrangère à leur culture et à leur tradition.

Si on considère de façon globale la population des jeunes qui n’ont pas accès à l’école, il est probable que toutes ces raisons sont susceptibles d’exister. Mais il est bien sur possible aussi que certaines d’entre elles soient plus importantes ou plus fréquentes que d’autres. Dans cette perspective, une première étape essentielle serait d’identifier pour quelle proportion des enfants qui n’ont pas accès à la scolarisation, l’école la plus proche est très distante et pour quelle proportion elle est proche; cette distinction est cruciale pour la définition de la politique éducative, car il n’y a sans doute pas pire erreur que d’appliquer une politique classique d’offre à un cas où c’est la demande de scolarisation qui est lacunaire.
2. Les possibilités ouvertes avec les données de l’ENV, 2008
Pour traiter empiriquement ces questions, le recours à des données d’enquêtes de ménages est incontournable (les données scolaires, par nature, ignorent les enfants non scolarisés); mais avec les enquêtes de ménages utilisées dans le Resen (qu’il s’agisse du MICS, 2005 ou du QUIBB, 2006), les investigations proposées ci-dessus n’étaient pas possibles car les informations sur l’offre de services n’étaient pas disponibles. La récente enquête sur les conditions de vie (ENV, 2008) offre en revanche des opportunités intéressantes sur ce plan, car on connaît, au niveau du ménage, la distance (exprimée en minutes) pour se rendre à l’école primaire la plus proche
.
Ces données permettent en fait potentiellement d’abord de produire deux types d’informations ou de répondre à deux types de questions :

* Dans la situation actuelle quelle est la distribution des individus d’âge scolaire selon la distance à parcourir (où le temps qu’il faudrait mettre) pour atteindre l’école primaire la plus proche ? Pour combien d’enfants, l’école est-elle située à plus de 1, 2 ou 5 km (ou à plus de 15 minutes, 30 minutes ou une heure) de leur domicile familial ? Et où sont localisés ces enfants (dans quel milieu géographique, urbain/rural/, dans quelles régions) qui sont en situation d’offre scolaire lacunaire ?

* Dans quelle mesure (et selon quelle loi) la distance à l’école primaire la plus proche influe-t-elle (négativement) sur les chances des enfants. Est-ce vraiment un handicap (et quelle est son intensité) à la scolarisation que cette école soit située à plus de 3 km ou à plus de 45 minutes du domicile familial ?
La documentation empirique à ces deux questions permet d’évaluer combien d’élèves sont dans une situation de non scolarisation du fait d’une offre de services éducatifs qui serait trop distante de chez eux.
* Mais ces mêmes estimations permettent aussi de répondre à une troisième question importante, celle de déterminer quelle proportion des enfants qui ont une école dans une grande proximité géographique ne la fréquentent pourtant pas. Combien sont-ils donc dans cette situation au niveau national, qui sont-ils (des garçons des filles, … ?) et où sont-ils (est ce que cela touche davantage le milieu rural ou le milieu urbain, les régions du Nord ou bien celles du Sud, … ?).
3. Les résultats obtenus
Les analyses ont porté sur les enfants de 9 à 11 ans, à savoir une population pour laquelle on peut être certain que si ces membres n’ont pas eu accès à l’école, ils ne vont pas maintenant y  accéder. Cette population compte 4 402 jeunes dans l’enquête
 pour lesquels la distance à l’école est connue ou a pu être estimée; au sein de cette population, on trouve que 72 % ont eu accès à l’école (ils peuvent éventuellement l’avoir quittée depuis) et donc que 28 % des enfants n’y ont pas eu accès (des chiffres proches de ceux retenus par le Resen).
3.1 Une analyse globale
* Un impact significatif de la distance à l’école sur l’accès à l’école
Une première approche pour apporter des éléments empiriques à la question posée consiste à faire une tabulation directe des effectifs de l’enquête selon la distance entre le domicile et l’école primaire la plus proche en distinguant, parmi les enfants de 9 à 11, ceux qui ont eu accès à l’école et ceux qui n’ont jamais fréquenté l’école «moderne»; le tableau II.12, ci-après, donne les résultats obtenus de façon globale et en séparant le milieu rural et urbain.
Tableau II.12 : Tabulation de l’accès effectif à l’école selon la distance (temps) à l’école

 Primaire la plus proche selon le milieu de résidence (population 9-11 ans)

	Milieu
	Rural 
	Urbain
	Total

	Distance à l’école (mn)
	Pas accès
	Accès école
	Total
	% Accès
	Pas accès
	Accès école
	Total
	% Accès
	Pas accès
	Accès école
	Total
	% Accès

	< 5 mn
	261
	648
	909
	71,3 %
	87
	460
	547
	84,1 %
	348
	1 108
	1 456
	76,1 %

	5-14 mn
	300
	673
	973
	69,2 %
	101
	562
	663
	84,8 %
	401
	1 235
	1 636
	75,5 %

	15-29 mn
	148
	263
	411
	64,0 %
	53
	207
	260
	79,6 %
	201
	470
	671
	70,0 %

	30-44 mn
	119
	136
	255
	53,3 %
	23
	67
	90
	74,4 %
	142
	203
	345
	58,8 %

	45-59mn
	45
	62
	107
	57,9 %
	10
	19
	29
	65,5 %
	55
	81
	136
	59,6 %

	> 60 mn
	80
	70
	150
	46,7 %
	0
	8
	8
	65,5 %
	80
	78
	158
	49,4 %

	Total
	953
	1 852
	2 805
	66,0 %
	274
	1 323
	1 597
	82,8 %
	1 227
	3 175
	4 402
	72,1 %


Le graphique II.12, ci-après, donne une visualisation des relations caractérisées dans le tableau ci-dessus.
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Ce graphique nous offre des informations intéressantes :
. La première information est que l’accès est moindre en milieu rural qu’en milieu urbain; l’écart global est de l’ordre de 17 points (66 % en milieu rural contre 83 % en milieu urbain). Mais ceci-ci ne constitue pas une information nouvelle; elle est présentée dans le chapitre 6 de ce rapport.
. La seconde information est que la distance à l’école semble bien constituer un handicap à la scolarisation; de façon globale, s’il n’y a pas de différence notables dans les chances d’accès à l’école selon que celle-ci est située à moins de 5 mn du domicile familial (taux d’accès de 76,1 %) ou bien entre 5 et 15 mn (74,5 % d’accès) ou même entre 15 et 30 mn (70 % d’accès). Les chances d’accès diminuent ensuite de façon assez significative pour s’établir à un chiffre de l’ordre de 59 % lorsque l’enfant devrait marcher entre 30 et 60 mn pour accéder à l’école primaire, et tomber en dessous de 50 % si l’école est à plus d’une heure de marche du domicile familial. Cette relation négative entre taux d’accès à l’école et distance manifeste l’existence d’effets d’offre dans l’explication de la non-scolarisation dans le pays.
Au-delà de ces moyennes, on peut observer que la situation de l’offre scolaire est assez différente entre les différentes régions du pays.  Ainsi, on trouve moins de 10 % des enfants des régions des Lagunes, d’Agnéby, du Moyen Comoé, de Worodougou, de Denguélé et de Marahoué pour lesquels l’école primaire la plus proche est à plus de 30 minutes; mais on trouve aussi que dans les régions des Lacs, de Zanzan et de Sud Bandama, plus de 30 % des enfants sont exposés à ces conditions difficiles. 
* Mais les chiffres manifestent aussi l’existence de puissants effets de demande dans l’explication du non-accès à l’école
Deux arguments complémentaires très forts soulignent l’importance de la dimension «demande» dans l’explication de l’accès à l’école primaire ivoirienne :


. Le premier argument tient au fait que l’accès à l’école est loin d’être universel même pour les élèves qui disposent d’une école primaire dans une grande proximité géographique. Ainsi, lorsque l’école est sur-place, le taux d’accès global n’est que de 76 %, indiquant que près d’un quart (24 %) de cette population ne va pas à l’école, manifestant ainsi une insuffisante demande de scolarisation. Ce phénomène vaut pour les deux types d’habitat mais est plus accentué en milieu rural, avec 29 % de la population qui dispose d’une école localement et qui n’y va pas, qu’en milieu urbain où cette statistique ne vaut que 16 %. Ce dernier chiffre est certes inférieur à celui constaté en milieu urbain, mais on peut souligner qu’il n’est pas pour autant faible.

. Le second argument pour soutenir le point d’une grande importance de la demande concerne le point que le nombre des jeunes qui sont exposés à une offre scolaire «trop lointaine» (l’école primaire la plus proche est située à plus de 30 mn du domicile familial) ne représente, au niveau national, que 14,5 % du nombre total de jeunes; cette même proportion est estimée respectivement à 7,9 % et à 18,3 % en milieu urbain et rural. Sans surprise, approximativement 80 % des jeunes dont l’école est située à plus de 30 minutes du domicile familial sont des ruraux.
Au total, en supposant que la demande de scolarisation des individus pour lesquels l’école est lointaine est comparable à celle des individus pour lesquels une école primaire est à proximité de leur domicile
, on aboutit à un rôle quantitatif de l’offre qui ne représente que 12,8 % des raisons de non-accès à l’école primaire en Côte d’Ivoire dans la période actuelle et, par complémentarité à un rôle de la demande qui représente 87,2 % des raisons de non-accès. Selon ces chiffres, la non scolarisation serait massivement due à des facteurs caractérisant une demande scolaire lacunaire. Ce résultat a bien sur une très grande portée pour la politique éducative future du pays et notamment celle concernant l’objectif du millénaire d’achèvement universel du cycle primaire.
Ayant identifié l’importance de la demande lacunaire comme une raison générique importante du non-accès à l’école, une question non anodine consiste à déterminer dans quelle mesure il s’agit d’une situation dans laquelle l’insuffisance de la demande tient i) au fait que l’école offerte aurait des caractéristiques non appropriées du point de vue des parents (par exemple, elle est trop chère, ou bien les enseignants sont trop souvent absents ou ont des comportements regrettables vis-à-vis des enfants, ou bien encore ses contenus ne sont pas jugés pertinents, …) ou bien ii) au fait que les parents sont trop pauvres et ont trop besoin de la contribution des enfants dans l’économie familiale. Une fois qu’on a déterminé que la demande jouait d’un poids important, la distinction de ces deux raisons est essentielle pour comprendre les phénomènes en cause et les moyens concrets de remédier aux difficultés constatées. Il est probable que des travaux plus ciblés seront nécessaires pour progresser; mais une analyse modélisée, identifiant en particulier les caractéristiques des populations concernées, peut déjà se révéler d’une certaine utilité.
3.2 L’identification des caractéristiques des individus en situation de demande lacunaire et analyse sur base de modélisation statistique

Pour mener cette analyse, nous utilisons une spécification logistique, la variable à expliquer étant binaire avec la valeur 1 si le jeune du groupe d’âge de 9 à 11 ans a déjà eu une inscription scolaire (même s’il a quitté l’école depuis) et 0 dans le cas contraire. Les variables qui sont convoquées ici pour rendre compte de la variable à expliquer (il s’agit alors des facteurs dont on fait l’hypothèse qu’ils pourraient affecter la probabilité d’accès à l’école primaire) sont :

* Le temps pour l’école primaire la plus proche, sous forme de trois variables dichotomiques (temps compris entre 15 et 30 minutes, entre 30 et 60 minutes et supérieur à 60 minutes; les situations dans lesquelles le temps pour attendre l’école la plus proche est inférieur à 15 minutes servant de référence).

* Le milieu géographique en utilisant une variable «urbain» qui vaut 1 si la famille réside en ville (selon les conventions retenues dans l’enquête) et 0 si la famille réside à la campagne (modalité de référence).

* Le genre avec une variable «masc» qui vaut 1 si le jeune est un garçon, et 0 s’il s’agit d’une fille (modalité de référence).

* La religion des parents, avec une variable «islam» qui vaut 1 si la famille est musulmane (0, sinon), et une variable «chrétien» qui vaut 1 si la famille est catholique ou protestante ou est attachée à une église assimilé (0, sinon); le groupe des familles animistes ou sans religion identifiée est utilisé comme modalité de référence.

* Le niveau de richesse de la famille, évalué par le revenu annuel estimé du ménage divisé par le nombre de ses membres, fait l’objet de la construction de plusieurs variables catégorielles qui ont ensuite conduit à la définition de quatre groupes de revenu; ces quatre groupes sont les ménages dont le revenu par tête est inférieur à 120 000 Fcfa, ceux dont le revenu par tête est compris entre 120 000 et 200 000 Fcfa, ceux dont le revenu par tête est compris entre 200 000 et 550 000 Fcfa, et ceux dont le revenu annuel par tête dépasse le niveau de 550 000 Fcfa.

* L’appartenance régionale est prise en compte par une batterie de 18 variables catégorielles (1/0, une par région), la dernière région servant de référence. Au cours de l’analyse, certaines régions sont identifiées comme semblables du point de vue du phénomène analysé; ceci à conduit à la construction de quatre groupes de régions (au sein d’un groupe de régions, les différentes régions sont raisonnablement homogènes, alors que les quatre groupes constitués se distinguent entre eux de façon significative).
Les résultats obtenus dans l’analyse statistique sont présentés dans le tableau 2 ci-après.
Cinq modèles ont été estimés, depuis la forme la plus simple avec les seules variables caractérisant le temps entre le domicile parental et l’école primaire la plus proche (modèle M1) à la forme la plus complète dans laquelle toutes les variables considérées ci-dessus sont prises en compte dans l’analyse (modèle M5).
La valeur de l’indicateur de représentation statistique (R² de Nagelkerke) augmente au fur et à mesure que des variables pertinentes additionnelles sont introduites. Mais une première observation globale est qu’on retrouve l’impact relativement modeste des variables de distance à l’école (offre scolaire) dans la mesure où l’indicateur de représentation statistique ne vaut que 3 % dans le modèle M1, alors qu’il s’établit à 27 % lorsque les différentes variables supposées entretenir des relations avec la demande scolaire familiale sont introduites (modèle M5).
Tableau 2 : Modélisation de l’accès à l’école (population 9-11 ans, ENV 2008)

	
	Modèle M1
	Modèle M2
	Modèle M3
	Modèle M4
	Modèle M5

	TempEcol1530
	-0,282
	-0,271
	-0,268
	-0,303
	-0,257

	TempEcole3060
	-0,761
	-0,694
	-0,702
	-0,810
	-0,815

	TempEcolP60
	-1,145
	-0,916
	-0,828
	-0,734
	-0,757

	Urbain
	
	0,868
	0,590
	0,552
	0,729

	Masculin
	
	0,526
	0,574
	0,601
	0,639

	Islam
	
	
	
	
	-0,817

	Chrétien
	
	
	
	
	0,705

	RicM120
	
	
	-1,619
	-1,442
	-1,410

	Ric120-200
	
	
	-1,038
	-0,992
	-0,977

	Ric200-550
	
	
	-0,580
	-0,560
	-0,583

	Reg31419

	
	
	
	-1,708
	-1,349

	Reg45710
	
	
	
	-0,490
	-0,392

	Reg1617
	
	
	
	0,654
	0,534

	Constante
	1,131
	0,581
	1,526
	1,747
	1,620

	- 2 Log Vraisemblance
	5 134
	4 954
	4 799
	4 510
	4 513

	R² Nagelkerke
	0,030
	0,087
	0,134
	0,216
	0,270



 * Tous les coefficients sont statistiquement significatifs au seuil de 1 %
La variabilité des chances d’accès à l’école, telles que modélisées sur la base des variables prises en compte dans cette analyse, est tout à fait considérable. En effet, en comparant les chances i) d’un individu qui cumulerait tous les aspects positifs (un garçon chrétien et urbain, issu d’une famille riche qui habite la région de N’Zie Comoé ou de Marahoué et qui dispose d’une école primaire à proximité) et ii) d’un autre qui cumulerait tous les aspects négatifs pour l’accès à l’école (une fille musulmane et rurale, issue d’une famille très pauvre qui habite la région d’Agneby, du Sud Bandama ou de Baffing, et dont l’école primaire la plus proche serait à plus d’une heure de marche), on trouve des chiffres aussi différents que 98,6 % pour le premier cas et 6,2 % pour le second.
Mais, au-delà des simulations de ces cas extrêmes, la modélisation permet aussi d’évaluer l’importance respective des différentes variables; pour cela une première approche consiste à estimer la variabilité des chances d’accès à l’école entre les différentes modalités de chacune des variables considérées après contrôle de l’influence des autres variables qui exercent une influence sur le phénomène. C’est ce que propose le diagramme ci-après.
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	15-30 mn
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	0,445
	0,676
	0,396
	0,840
	0,755
	
	
	
	


Les chiffres proposés dans le diagramme indiquent clairement que si toutes les variables exercent bien une influence sur les chances d’accès à l’école, ce ne sont pas le milieu géographique (urbain/rural) ni le genre qui creusent les écarts les plus grands (respectivement 13,8 et 12,8 points). Le temps pour atteindre l’école exerce un impact plus fort (17,9 points) mais on a vu que la part de variance expliquée était modeste car une large proportion d’enfants a une école relativement proche sans pour autant y avoir accès; cela dit, la distance reste bien handicapante  pour l’accès lorsque le temps dépasse 30 minutes. Le niveau de richesse (revenu/tête) fait des écarts plus importants (26,9 points entre les deux groupes de revenus/tête extrêmes, moins de 120 000 Fcfa et plus de 550 000 Fcfa). Mais les deux variables qui exercent l’influence la plus forte sur les chances d’accès à l’école sont d’une part la religion et d’autre part la région.
* Concernant la religion, les données mettent à jour une opposition très marquée entre les familles chrétiennes et les familles musulmanes, les chances d’accès à l’école des enfants des premières étant très significativement meilleures (+ 28,7 points, toutes choses égales par ailleurs) que celles des enfants des secondes (la situation des familles animistes ou sans religion est intermédiaire). Ce résultat est  important; il renvoie bien sur à la question de savoir dans quelle mesure cette moindre fréquentation de l’école «moderne» tient à la fréquentation d’une école coranique ou à aucune fréquentation scolaire du tout, notamment pour les filles. L’expérience d’autres pays suggère des réflexions pouvant potentiellement aller dans une double direction : i) celle de l’évolution des écoles coraniques pour assurer qu’elles transmettent les compétences de base jugées les plus essentielles pour la vie dans le contexte national; et ii) celle des aménagements auxquels il pourrait être utile de penser dans la perspective d’intégrer ces enfants de confession musulmane qui ne fréquentent pas l’école moderne. Ces questions devront nécessairement être abordées lors de la définition de la nouvelle politique éducative du pays, notamment dans la perspective de la couverture universelle de six années d’études.
* Les écarts dans l’accès à l’école selon la région sont aussi très importants. Entre le groupe des trois régions où les chances d’accès sont spécialement défavorables (Agneby, Sud Bandama et Baffing) et celui où elles sont les meilleures (N’Zie Comoé et Marahoué), l’écart moyen dans les chances d’accès (toutes choses également) est de 39,6 %. Mais il faut avoir conscience qu’il s’agit d’une opposition entre deux groupes «extrêmes» chacun d’entre eux ne représentant qu’une proportion limitée de la population nationale 9-11 ans (respectivement 10,8 et 6,2 %) ; pour 70 % de la population nationale (régions des Lagunes, de Sud Comoé, de la Vallée du Bandama, des Montagnes, des Lacs, de Bas Sassandra, de Worodougou, de Denguélé, de Fromager et de Cavaly) la région ne fait pas différences significatives.
Il faut garder à l’esprit que les chiffres qui viennent d’être proposés sont des estimations des chances d’accès à l’école entre les différentes modalités de chacune des variables considérées en contrôlant l’influence des autres variables qui exercent une influence sur le phénomène («toutes choses égales par ailleurs»). Ce faisant, on neutralise le fait par exemple que la distribution de la variable religion n’est pas identique dans les différentes régions. Mais la «pureté» de l’estimation, importante du point de vue de la connaissance, apporte un biais pratique justement parce que la réalité est faite des ces situations d’effets articulés et joints. Le  diagramme ci-après propose une description brute des chances d’accès pour quelques populations type croisant genre, religion et niveau de richesse (opposant les familles dont le revenu annuel par tête est inférieur à 120 000 Fcfa et celles dont le revenu par tête dépasse 550 000 Fcfa).
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Alors que le taux d’accès moyen est de 72 %, on retrouve la séparation entre 76,6 % pour les garçons et 67,1 % pour filles (un écart de 9,5 points); la distinction de la religion (qui est bien sur statistiquement indépendante du genre) conduit à une variabilité beaucoup plus accentuée, entre 90,3 % pour un garçon chrétien et 51,1 % pour une fille musulmane (un écart de 39,2 points); à l’intérieur du groupe des enfants chrétiens, les chiffres respectifs sont de 90,3 et 86,6 % pour les garçons et les filles (un écart de 3,7 points ou un rapport filles-garçons de 0,96), alors qu’à l’intérieur du groupe des enfants musulmans, les chiffres respectifs pour les garçons et les filles sont de 64,4 et 51,1 %, manifestant un écart de 13,3 points et un rapport filles-garçons de 0,79). La scolarisation des enfants musulmans est donc très inférieure à celle des enfants chrétiens mais à l’intérieur de ces deux groupes, les disparités entre filles et garçons sont très modérées chez les chrétiens et beaucoup plus accentuées chez les familles de confession musulmane.
La prise en compte complémentaire de la richesse du ménage
 contribue à constituer des groupes plus hétérogènes du point de vue de l’accès à l’école. Alors que 100 % des garçons chrétiens riches ont accès à l’école, ce n’est le cas que de 30,9 % pour les filles musulmanes pauvres.
4. Résumé des principales conclusions 
Au terme de ces analyses se dégagent un petit nombre de conclusions assez fortes qui ont des implications potentiellement très significatives pour la politique éducative du pays; rappelons lesquelles elles sont :

1. Les chances qu’a un enfant d’avoir accès à l’école sont d’autant meilleures que l’école est plus proche de son domicile;  mais ce n’est qu’à partir de 30 mn que la distance a un impact négatif significatif sur l’accès à l’école;


2. La carte scolaire fait certes état d’un certain nombre de situations dans lesquelles les enfants devraient marcher plus de 30 minutes pour accéder à l’école primaire la plus proche (principalement en milieu rural), mais ces cas ne représentent que 14,5 % des enfants au niveau national;

3. Si la distance exerce bien un impact négatif sur l’accès, il est aussi très important de noter que la grande majorité (77 %) des enfants qui n’ont pas accès à l’école ont en fait une école dans une grande proximité géographique, manifestant ainsi génériquement des problèmes de demande d’éducation; 

4. De façon globale, et en supposant que la demande de scolarisation des individus pour lesquels l’école est lointaine est comparable à celle des individus pour lesquels une école primaire est à proximité de leur domicile
, on aboutit à un rôle quantitatif de l’offre qui ne représente que 12,8 % des raisons de non-accès à l’école primaire en Côte d’Ivoire dans la période actuelle et, par complémentarité à un rôle de la demande qui représente 87,2 % des raisons de non-accès. Le non-accès à l’école est donc massivement du à des facteurs caractérisant une demande scolaire lacunaire.


5. L’analyse des facteurs individuels et sociaux qui sont associés à cette demande lacunaire montre que si des facteurs classiques tels que le milieu géographique (urbain/rural) ou le genre exercent bien un impact significatif, ce ne sont pas eux qui creusent les écarts les plus grands. Le niveau de pauvreté de la famille est un facteur plus important à considérer pour identifier ceux qui n’ont pas accès à l’école. La région fait aussi des différences très fortes mais on identifie surtout celles d’Agneby, du Sud Bandama et de Baffing qui sont dans des circonstances spécialement défavorables.

6. L’appartenance religieuse est un facteur explicatif important des chances d’accès avec un retard très significatif des enfants issus d’une famille musulmane, par rapport à leurs homologues issus d’une famille chrétienne. L’écart entre les deux groupes est de l’ordre de 30 points et les filles sont spécialement en retard sur les garçons dans les familles de confession musulmane.
7. L’identification de la demande en tant que facteur important du non-accès à l’école amène sur le devant la question de savoir dans quelle mesure cette demande insuffisante tient i) au fait que l’école offerte aurait des caractéristiques non appropriées du point de vue des parents (ils n’aiment pas l’école qui leur est proposée) ou bien ii) au fait que les parents sont trop pauvres et ont besoin de la contribution des enfants dans l’économie familiale ou bien sont très traditionnels et ne perçoivent pas les bénéfices de la scolarisation. Le poids de la population musulmane (dont une partie fréquente peut être l’école coranique) suggère que le premier point a sans doute une certaine validité; mais l’impact du facteur pauvreté suggère pour sa part que le second argument n’est sans doute pas non plus absent.

Au final, et même si des travaux supplémentaires seront à l’évidence nécessaires pour progresser dans la compréhension de la dimension demande, il ne fait pas de doute que la prise en compte de cette dimension devra être une composante significative de la politique éducative des années à venir pour tendre vers l’universalisation de la couverture de l’enseignement primaire.
�. Cette information était malheureusement lacunaire pour environ 20 % des ménages ayant des enfants en âge scolaire. Ceci n’aurait pas été grave si ces données manquantes étaient réparties de manière aléatoire dans l’échantillon pour ce qui est de la fréquentation scolaire. Une première analyse a montré que ce n’était pas le cas et que la proportion des enfants qui ont accès à l’école était significativement plus basse chez ces ménages pour lesquels la distance à l’école la plus proche n’était pas renseignée. Une activité méticuleuse d’estimation des informations manquantes a été mise en œuvre en se fondant notamment sur la grappe d’appartenance dans la procédure d’échantillonnage. Ceci a permit de recoder avec des risques d’erreur minimes une partie importante des informations manquantes et donc de faire l’analyse sur une base d’informations fiables quasi complète.


�. Valeur après utilisation des coefficients de pondérations de l’enquête, propres à assurer la représentativité nationale des analyses.


�.Cette hypothèse est plutôt favorable à l’estimation du rôle de l’offre car les individus éloignés de l’école sont sans doute en moyenne plus pauvres et plus traditionnels que les individus qui ont une école proche de chez eux.


�. Les regroupements de régions sont les suivants : i) Reg31419 (Agneby, Sud Bandama, Baffing); Reg45710 (Haut Sassandra, Savanes, Moyen Comoé, Zanzan); Reg1617 (N’Zie Comoé, Marahoué); Groupe de référence Reg126891112131518 (Lagunes, Sud Comoé, Vallée du Bandama, Montagnes, Lacs, Bas Sassandra, Worodougou, Denguélé, Fromager, Cavaly).


�. On notera que ce type d’analyse classificatoire connaît des limites du fait de la taille de l’échantillon, les nombres des individus dans les groupes considérés pour ce troisième niveau de catégorisation deviennent souvent petits, amenant ainsi des possibilités d’erreurs d’échantillonnage de plus grande taille. 


�.Cette hypothèse est plutôt favorable à l’estimation du rôle de l’offre car les individus éloignés de l’école sont sans doute en moyenne plus pauvres et plus traditionnels que les individus qui ont une école proche de chez eux.
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